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graphe, déposé aux minutes de M0 Perrin, notaire, créé, dans l'intérêt de la 
jeunesse, une fondation destinée à honorer et perpétuer la mémoire de son père, 
M. le baron Jean-Jacques-Louis Lombard de Buffières, ancien député de l'Isère. 
Les revenus de cette fondation devront, suivant les intentions du testateur, être 
employés a de manière à développer dans l'enfance le respect et l'observation de 
ses devoirs envers Dieu, envers soi-même et envers le prochain, et à encourager 
tout ce qui pourrait tendre à faciliter et accroître ce développement ». 

L'Académie des sciences, belles-lettres et arts de Lyon, a été expressément 
chargée par M. Lombard de Buffières, et à perpétuité, de mettre ses intentions à 
exécution. 

Parmi les moyens qui lui ont paru propres à atteindre ce but, le testateur a 
indiqué la distribution de « prix et récompenses pour concours et publications 
d'ouvrages utiles à la jeunesse, et tendant à améliorer son éducation civile et reli
gieuse ». L'Académie désireuse d'exécuter, dès l'année 1883, les intentions du 
testateur, met au concours un prix de 1.200 fr. qui sera décerné au meilleur 
travail sur les moyens de développer dans l'enfance le respect et l'observation 
de ses devoirs envers Dieu, envers soi-même et envers le]prochain, et de déve
lopper et améliorer son éducation civile et religieuse. 

Un second prix, avec récompense, pourra être accordé, ainsi que des mentions 
honorables. 

L'Académie se réserve la faculté de contribuer à la publication du travail cou
ronné. 

Les travaux imprimés et déjà publiés, qui rempliraient les conditions du concours, 
et atteindraient le but proposé, pourront également être présentés par leurs 
auteurs. 

Conditions du concours. — Le travail doit être conçu sous une forme élémen
taire, de manière à pouvoir être mis à la disposition, soit de la jeunesse, soit des 
pères et mères, instituteurs, patrons, chefs d'atelier, et de toutes personnes se 
vouant à l'éducation. Aux enfants de l'un «t de l'autre sexe, il fera connaître leurs 
devoirs envers Dieu, envers eux-mêmes, envers leur prochain, et les meilleurs 
moyens pour leur en faciliter l'accomplissement. Aux personnes ayant autorité 
sur les enfants, il indiquera les méthodes les plus propres à développer dans 
l'enfance le respect et l'observation des mêmes devoirs. Il devra, en un mot, 
pouvoir servir de manuel et de guide tout à la fois aux enfants et à ceux qui, à un 
titre quelconque, concourent à l'éducation de l'enfance. 

Les ouvrages imprimés ou manuscrits, destinés au concoars, devront être 
adressésàM.'le Secrétairegénéral de l'Académie des sciences, belles-lettres et arts 
de Lyon, au Palais-Saint-Pierre, avant le 1er novembre 1883, terme de rigueur. 

PRIX LEBRUN. — Ce prix, fondé en 1804 par le prince Lebrun, a?socié hono
raire de l'Académie, consiste en une médaille valant 300 fr. — Il est distribué 
annuellement aux inventeurs de procédés utiles au perfectionnement des manu
factures lyonnaises. Une Commission permanente de cinq membres, désignée tous 
les quatre ans par l'Académie, est spécialement chargée de recueillir et de vérifier 


